Objet : taxe sur le chiffre d’affaires




des exploitants agricoles



Monsieur le Directeur,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint ma déclaration de régularisation de T.V.A. (CA12A).

S’agissant de la nouvelle taxe sur le chiffre d’affaires des exploitants agricoles (ligne 35 de 

la déclaration), les éléments permettant le calcul de la taxe ne nous sont pas connus puisqu’une

instruction fiscale doit paraître afin de préciser la détermination du chiffre d’affaires à retenir

pour l’assiette de la taxe.

Ce point a été précisé dans un courrier de la Direction Générale des Impôts, service de l’application, sous-direction de la gestion de la fiscalité professionnelle (bureau P1, dossier suivi par Madame FENON) adressé à Monsieur le Président du CNCER en date du 20 janvier 2003 que je vous joins en copie.

Conformément aux termes de ce courrier, je vous adresserai une déclaration complémentaire dès que les éléments de calcul seront connus.

Aussi, je vous saurais gré de vouloir bien traiter ma demande de remboursement de crédit de T.V.A.

Je reste à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire.

Vous en remerciant par avance,

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, en l’expression de mes sentiments distingués.

A.-F. PARENT-GROS.

S. A. DOMAINE GROS  

